L'utilité de la chirurgie des yeux
De plus en plus répandue, la chirurgie des yeux se pose désormais comme une alternative intéressante et fiable au port de lunettes ou de lentilles de contact. En effet, cela fait maintenant plus de 15 ans que des praticiens effectuent des opérations de chirurgie des yeux avec succès. Les techniques sont bien rodées et, depuis peu, non seulement la myopie, l’astigmatisme et l’hypermétropie peuvent être corrigées mais aussi la presbytie.
A quoi ça sert ?
La chirurgie des yeux peut consister en deux choses : la pose d’implants ou la retouche au laser. Les implants oculaires sont des cristallins de synthèse qui remplace le cristallin existant afin d’en corriger les défauts. La chirurgie des yeux au laser quant à elle consiste à reformer le cristallin afin d’en optimiser le pouvoir réfractif et, ainsi, d’améliorer la vue du patient. Ce type d’opération permet donc de corriger un grand nombre de problèmes de vues : myopie, astigmatisme, hypermétropie et presbytie. Par exemple, même pour les personnes dont la vue nécessite des lunettes progressives peut être corrigée par la pose d’un implant dit « multifocal » qui permet aussi bien la vue de près que la vue de loin ! La chirurgie des yeux est donc une solution très adaptée pour les personnes qui ont des problèmes de vue restant dans certaines limites et qui ne veulent pas porter de lunettes ou de lentilles ou qui, tout simplement, ne supportent pas les lentilles de contact. De plus, ces opérations ne comportent aujourd’hui presque aucun risque et sont indolores. L’intervention dure moins de 30 minutes et au bout de 4 semaines, votre œil est comme neuf !
Quelles en sont les limites ?
Aussi développée soit-elle, la chirurgie des yeux a néanmoins des limites. En effet, les vues trop complexes, par exemple myopie et 
astigmatisme avec une cornée trop fine par exemple, ne peuvent pas bénéficier d’une correction totale. Et pour cause : la chirurgie des yeux opère sur de l’existant ; les miracles sont donc impossibles. On ne peut pas greffer un nouvel œil ! De plus, ces opérations ne sont pas remboursées par la Sécurité Sociale et sont assez coûteuses. Cependant, certaines mutuelles prennent en charge une partie des opérations de chirurgie des yeux. Vous êtes tenté par ce type d’intervention mais vous hésitez encore ? Demandez conseil à des professionnels !
